A.S.I.J. – Tabligh Section REUNION – Majliss Moharram 1424/2003

par Sheikh Moiseraza de Mehfilé Zaynab (as)


4ème nuit Moharram 1424 – 7 mars 2003

Bismillàhir Rahmànir Rahim

Nous continuerons notre discussion sur le « Tarbiyaté Awlàde » et nous avons vu que la première étape de ce Tarbiyat est le bon choix du conjoint.

Allah swt dit dans le Saint Coran, Sourate Roume (30) verset 21 : « Et parmi Ses signes Il a créé de vous, pour vous, des épouses pour que vous viviez en tranquillité avec elles et Il a mis entre vous de l'affection et de la bonté. Il y a en cela des preuves pour des gens qui réfléchissent ».

Allah swt définit dans ce verset un des rôles que doit assumer une épouse. Il n’est ni de préparer de bons plats, ni de gagner beaucoup d’argent. Il est visiblement celui d’instaurer une sérénité dans la maison et de créer une atmosphère d’épanouissement pour les enfants.

Quand nous regardons le commentaire du verset 5 de la Sourate Tahrim (66) : « S'Ils vous répudie, il se peut que le Seigneur lui donne en échange des épouses meilleurs que vous, musulmanes, croyantes, obéissantes, repentantes, adoratrices, jeûneuses, déjà mariées ou vierges », nous apprenons qu’un jour les deux épouses du Saint Prophète (as), Bibi Ayshà (fille de H. Abou Bakr) et Bibi Hafsa (fille de H. Omar), se sont entendues pour « jouer un tour » au Saint Prophète (as) en voulant lui faire croire que le miel que Le Saint Prophète (as) a pris chez une autre épouse (Bibi Zaynab bint Jahsh) avait une odeur bizarre. Le Saint Prophète (as) a été informé par Jibrîl-é-Amine de ce complot et Allah swt a envoyé ce verset qui décrit les qualités requises pour être une bonne épouse : « Musulmanes, croyantes, obéissantes, repentantes, adoratrices, jeûneuses ».

Puis le verset 6 de la même sourate avertit de la responsabilité du croyant pour éviter d’aller en Enfer.

Rappellons également l’histoire de Hazrat Bilal qui avait suivi le Saint Prophète (as) à Madina en Hijrat et auquel il avait émis son souhait d’épouser une Arabe de Madina. Le Saint Prophète (as) lui a conseillé d’épouser une femme de sa tribu (une noire) pour que les repères de ses enfants et de sa descendance reste pure et ne se trouvent pas déboussolées à cause d’un mélange de culture et manière d’être !

Le Saint Prophète (as) a donc prôné un mariage entre des gens de même culture, qui se comprennent mieux pour qu’ils puissent construire une atmosphère saine, dénuée de tout mélange insoluble, puisqu’après tout l’objectif du mariage n’est pas seulement son propre plaisir, mais surtout perpétuer une descendance saine, fidèle, croyante.

Dans les versets 5-6-7 de la Sourate 86 (At Tariq : l’astre nocturne), Allah swt incite l’homme à refléchir à son origine : « 5. Que l'homme considère donc de quoi il a été créé, 6. Il a été créé d'une giclée d'eau, 7. sortie d'entre les lombes et les côtes. ». Ô homme, réveille-toi, ta descendance est conditionnée par ta propre pureté et le receptacle qui l’accueillera. Pour avoir une bonne descendance, de bons enfants, il faudra donc non seulement une épouse exemplaire, mais aussi un homme intègre qui n’accepte pas le rizké haràm !

Après le choix d’une bonne épouse (ou époux), les cérémonies de mariage entrent en ligne de compte pour le Tarbiyaté Awlàde.

Le Saint Prophète a dit : Celui qui se marie sauve la moitié de son « Imàne », car après le mariage, Sheytàne aura plus de mal à l’entrainer vers les péchés.

Il a dit aussi que les récompenses (sawàb) des prières d’un marié sont plus nombreuses que celle d’un célibataire, pour le même nombre d’action. Et enfin , il a dit qu’il y aura plus de célibataires que de mariés dans le Jahannam !

Mais attention, les cérémonies de mariage doivent rester sobres et conformes aux Sharyat. Des hadiçes nous apprennnent que les Gounah (péchés) collectés durant les cérémonies de mariage (musique, poignée de mains ou bises aux Namahram, Shirké Asghar – vouloir faire plus que les autres ou montrer son opulence, sa puissance etc..-) sont autant de motifs qui aboutissent à des malheurs dans la vie d’un couple.

Il est par conséquent très important de faire attention à toute sorte de tentation durant les mariages qui nous entrainent ( et Allah swt sait que même les plus pieux en sont pris à ce piège !) à aller contre le « Tarbiyaté Awlàde ».

Par grâce d’Allah swt, les évenements de Karbalà nous rappellent à chaque instant les sacrifices offerts par Imam Houssen as pour nous empêcher de tomber dans la tentation du Shaytàne.
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